
Un parcours de FEMME ENGAGEE au service de la toutes et tous. 
FAIRE BOUGER LES LIGNES, CREER, INNOVER, BOUSCULER, POURSUIVRE sans relâche !
Une CAROLE sommeille en vous, OSEZ !

A l'occasion de la journée internationale des droits des femmes, Femme Avenir a mis à l'honneur Carole
CHRISMENT, directrice administrative de deux crèches  franco-anglaises,  Présidente du collectif  des
crèches  associatives  du  Grand  Est,  Vice-Présidente  de  la  CAF des  Vosges,  Présidente  de  la
Confédération des Petites et Moyennes Entreprises de Meurthe et Moselle,  et  membre du Conseil
Economique, Social et Environnemental Régional (CESER) Grand Est.

En 1986, elle est chargée de mission auprès du ministre de l’Agriculture, François Guillaume (membre
actif  du RPR de Meurthe et Moselle).  Entre 1988 et 1991, elle est attachée commerciale dans une
entreprise qui organise des colloques internationaux pour les enfants autistes. En parallèle, elle passe un
diplôme et devient assistante juridique.

Jeune maman, elle cherche une crèche pour sa 1ere fille. Aucune structure n’existant sur la commune
où elle réside, elle décide alors de créer une crèche associative franco-anglaise Le P'tit Prince en 1993,
puis  une 2e en 1994 Le P'tit  Poucet,  et  aussi  un accueil  de loisirs  sans hébergement  « Les quatre
saisons ». 

En 1993, elle obtient également le diplôme de l'Institut Commercial de Nancy. Elle est repérée par le
maire de Laxou pour figurer sur  sa liste,  et en 1995,  elle  est alors nommée  conseillère municipale
déléguée aux nouvelles technologies.

En 1996, elle est désignée administrateur de la CAF Meurthe et Moselle par le préfet de Région ; par
ailleurs, elle prend la présidence du Collectif des Crèches Associatives de Meurthe et Moselle (en 2019,
elle accède à la présidence de la structure au niveau de la Région Grand Est). Toujours soucieuse de se
former, elle valide un DESS d'Aptitude à l'Administration des Entreprises.

Très investie dans la vie politique,  elle s'engage sur une liste "femmes" aux élections régionales de
1998. A l'époque, les candidates avaient innové avec un van pour sillonner les routes de Lorraine. 
Pour illustrer leur volonté d'agir, elles avaient pour slogan : « pour vous, elles prennent les choses en
main ». Celui-ci a suscité des remarques plus ou moins appropriées ...

En 1998, en sa qualité de chef d'entreprise, elle est élue chargée de la communication au sein de la
CGPME 54 ; elle devient également conseillère prud'homale « employeur ». 

En  2001,  elle  est  candidate  aux  municipales  face  au  maire  sortant  et  réalisera  un  mandat  dans
l'opposition. La même année, toujours en tant que chef d'entreprise, elle devient secrétaire générale de
la CGPME 54.

Par la suite, elle fonde une société pour aider les collectivités, entreprises, associations à créer et/ou
développer des structures Petite Enfance.  Son leitmotiv : « mettre du social dans l'entreprise, et de
l'entreprise dans le social ».

En 2008, elle se lance à nouveau dans la campagne des élections municipales et devient  adjointe au
maire en charge des entreprises et de la petite enfance, ainsi que Vice-Présidente du CCAS. 
De 2008 à 2014, elle sera également conseillère communautaire déléguée à la promotion économique.
En 2014, elle se présente comme tête de liste, sans succès.



Elle  passe,  en  2015,  un  master  Manager  du  Développement  des  Ressources  Humaines,  avec  une
orientation « petite enfance » ayant pour finalité la qualité de l'accueil du petit enfant. A ce titre, elle
réalisera des voyages d'études au Canada, en Norvège, ... Elle travaillera notamment sur le sujet des
violences faites aux enfants pendant la pandémie de COVID.

En 2018, elle devient membre de la Commission de Coordination Petite Enfance, animée par la CAF 54
et le Conseil Départemental de Meurthe et Moselle. En 2019, elle intègre l’association « Ensemble pour
l'Education de la Petite Enfance », où elle travaillera à l'élaboration de la fiche Covid et de la règle de
calcul pour indemniser les structures d'accueil "petite enfance" pendant la pandémie.

Elle poursuit son évolution au sein de la CPME 54 : en 2017, membre du Conseil d'Administration, en
2020, trésorière et en 2022, Présidente. 
A  cette  même  date,  elle  deviendra  trésorière  de  la  CPME  Grand  Est.  En  2023,  elle  devient  Vice-
Présidente en charge de l'Economie Sociale et Solidaire de la CPME Grand Est.

En 2022, elle était 3e Vice-Présidente de la CAF des Vosges et aujourd’hui, elle est 1ere Vice-Présidente
de cette administration.

Représentante dans la société civile, elle devient membre du CESER Grand Est en 2022 ; elle s'investit
dans les démarches d'évaluation des politiques régionales et sur la thématique Santé-Jeunesse

En complément de ces activités multiples, elle est autrice d'un livre « accompagner son enfant de 0 à 6
ans : conseils aux parents et aux professionnels ».

Merci Madame !


